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coup attendaient que Nous Nous prononcions sur la question, et
demandaient que Nous leur tracions une ligne de conduite et la mar-
che à suivre, il Nous a plu de ne rien statuer à ce sujet, avant que
Notre Délégué Apostolique ftût allé sur place. Chargé de procéder à
un examen sérieux de la situation et de Nous faire une relation sur
l'état des choses, il a rempli fidèlement et avec zèle le mandat
que Nous lui avions confié.

La question qui s'agite est assurément d'une très haute importance
et d'une gravité exceptionnelle. Nous voulons parler des décisions
prises, il y a sept ans, au sujet des écoles, par le parlement du Mani-#
toba. L'acte d'union à la ConfKdération Canadienne avait assuré aux
enfants catholiques le droit d'être élevés dans des écoles publiques,
selon les prescriptions de leur conscience. Or, ce droit le parlement
du Manitoba l'a aboli par une loi contraire. C'est une loi nuisib!e.
Car il ne saurait être permis à nos enfants d'aller demander le bien-
fait de l'instruction à des écoles qui ignorent la religion catholique ou
la combattent positivement; à des écoles où sa doctrine est méprisée
et ses principes fondamentaux répudiés. Que si l'Eglise l'a permis
quelque part, ce n'a été qu'avec peine, à son corps défendant, et en
entourant les enfants de multiples sauvegardes qui trop souvent, d'ail-
leurs, sont reconnues insuffisantes pour parer au danger. Pareillement,
il faut fuir à tout prix, comme très funestes, les écoles où toutes les
croyances sont accueillies indifférerment et traitées de pair, comme si,
pour ce qui regarde Dieu et les choses divines, il importait peu d'avoir
ou non de saines doctrines, d'adopter la vérité ou l'erreur.

Vous êtes loin d'ignorer, Vénérables Frères, que toute école de ce

genre a été condamnée par l'Eglise, parce qu'il ne se peut rien de
plus pernicieux, de plus propre à ruiner l'intégrité de la foi, et à
détourner les jeunes inteiligences du sentier de la vérité.

Il est un autre point sur lequel Nous serons facilement d'accord
-avec ceux-là mêmes qui seraient en dissidence avec Nous pour tout le
reste: savoir, que ce n'est pas au moyen d'une instruction purement
scientifique, ni de notions vagues et superficielles de la vertu,
que les enfants catholiques sortiront jamais de l'école tels que la
patrie les désire et les attend. C'eFt de choses autrement graves et
importantes qu'il faut les nourrir pour en faire de bons chrétiens, des
citoyens probes et honnêtes: leur formation doit résulter de principes
qui, gravés au fond de leur conrcience, s'imposent à leur vie, comtge
conséquences naturelles de leur foi et de leur religion. Car sans reli-
gion, point d'éducation morale digne de ce nom, ni vraiment efficace:


